
Les conditions d’accès : Ce qu’il faut savoir 

 

A partir du 1er juillet 2025, les déchèteries du territoire de Trigone sont équipées d’un système de 
contrôle d’accès par lecture automatique des plaques d’immatriculation. 

Pour pouvoir y accéder, vous devez impérativement enregistrer votre ou vos véhicules à l’avance en 
créant un compte déchèterie. 

Les usagers concernés par le compte déchèterie sont :  

• Les professionnels sur l'ensemble des déchèteries du territoire acceptant les professionnels  
• Les particuliers des déchèteries équipées de barrières avec LAPI (Lecture Automatique de 

Plaque d'Immatriculation). 
 

Pas encore inscrit ? 
 

 
 
Créez directement votre compte en ligne et 
remplissez le formulaire d’information 
 

• Pour les professionnels et assimilés, 
vous devez télécharger les documents 
suivants :  
- Extrait Kbis de moins de 3 mois  
- Copie de la carte grise de chaque 
véhicule utilisé 
 
 

• Pour les particuliers, vous devez fournir 
un justificatif de domicile de moins de 3 
mois : facture d'eau, d'électricité, de 
téléphone… 

 

Déjà inscrit ? 
 

 
 
Vous avez déjà enregistré un ou plusieurs véhicules ? 
Connectez-vous à votre espace pour suivre vos 
démarches en ligne, vos factures et vos crédits de 
passage.  
 
 
 

Le délai d’activation 

• Votre demande sera traitée par le service Déchèteries sous 3 jours ouvrés. 
• Vous recevrez un email de confirmation une fois votre inscription validée. 

 

N’attendez pas le dernier moment pour vous inscrire, surtout en cas de besoin urgent. 

 

 



Cas particuliers : véhicule de prêt ou de location 

Dans tous les cas, le véhicule doit être inscrit avant votre venue, via votre compte en ligne.  

• Véhicule de location : 

• Joignez la carte grise du véhicule loué et une copie du contrat de location 
• Renseignez la date de fin du contrat 
 

• Véhicule de prêt : 

• Fournissez une attestation de prêt signée par le propriétaire du véhicule 
• Renseignez la date de fin du prêt 

 
La validation est automatique et instantanée et permet à l'usager d'accéder sans délai en 
déchèterie. 

Crédits de passage 

• Un ou plusieurs crédits sont requis pour chaque passage, selon la catégorie de véhicule. 
• Vous pouvez effectuer un maximum de 2 passages par jour  

 
• Les crédits utilisés seront facturés selon la grille suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Besoin d’aide ?  
Télécharger notre guide d’inscription en cliquant ici 



LES DÉCHETS ACCEPTÉS

LES DÉCHETS REFUSÉS

DASRI PAT

Guide pratique des déchets en déchèterie

NON-RECYCLABLES

NON-RECYCLABLES
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ANNEXES AU REGLEMENT INTERIEUR APPLICABLE AUX 
DECHETERIES DES COLLECTIVITES MEMBRES DE 

TRIGONE 

 



  

Règlement intérieur applicable aux déchèteries des collectivités membres de Trigone – Avril 2025 - Annexes 

ANNEXE (1) LE TERRITOIRE DE TRIGONE ET SES DECHETERIES 

Le territoire de Trigone comprend l’ensemble du département du Gers ainsi que les 12 communes 
landaises suivantes : 

• AIRE SUR ADOUR 
• BAHUS SOUBIRAN 
• BUANES 
• CLASSUN 
• DUHORT BACHEN 
• EUGENIE LES BAINS 
• LATRILLE 
• RENUNG 
• SAINT AGNET 
• SAINT LOUBOUER 
• SARRON 
• VIELLE TURSAN. 

 

Le maillage des déchèteries du territoire et exploitants : 

 

EXPLOITANT ADRESSE POSTALE MAIL & TEL SITE INTERNET 

Grand Auch 
Cœur de 
Gascogne 

1 Rue Darwin,  
32000 Auch 

accueil@grand-auch.fr 
05 62 60 40 10 
 

www.grandauch.com  

 

Sictom ouest 
Lieu-dit Pontac  
32460 Le Houga 

sictom.ouest@wanadoo.fr 
05 62 08 93 84 

www.sictomouest.blogspot.com  

Sictom sud est 
18 Lotissement Artisanal  
32130 Samatan 

sictomsudest@orange.fr 
05 62 62 44 87 

www.sictom-sud-est-
gers.blogspot.com   

Trigone 
1 rue Jacqueline Auriol 
ZI Lamothe CS 40509  
32021 - Auch cedex 9 

contact@trigone-gers.fr 
05 62 61 25 15  

www.trigone-gers.fr 
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ANNEXE (2) LES ADRESSES DES DECHETERIES 

 

Exploitant Déchèteries Adresse 

Code 

postal Ville 

GRAND AUCH Auch (1) ZI Lamothe  32000 Auch 

SICTOM OUEST 

Aire sur Adour (1) Place de la République 40800 Aire sur Adour 

Aignan Route de la forêt 32290 Aignan 

Cazaubon Avenue de la Gare 32150 Cazaubon 

Eauze Route de Castelnau d'Auzan  32800 Eauze 

Eugénie-les -Bains Route de Geaune 40320 Eugenie les bains 

Le Houga Lieu-dit Pontac 32460 Le Houga 

Nogaro Chemin d'Estalens 32110 Nogaro 

Plaisance Lieu-dit aux Abouas 32160 Plaisance du Gers 

Riscle Rue de la Menoue 32400 Riscle 

SICTOM SUD 

EST 

Samatan Zone artisanale  32130 Samatan 

Saramon Lieu-dit au Replex 32450 Saramon 

Seissan Zone artisanale du Péré 32260 Seissan 

TRIGONE 

Condom (1)  Impasse des Pyrénées 32100 Condom 

Fleurance (1) ZI Berdoulet 32500 Fleurance 

Gimont Route de Montiron 32200 Gimont 

Isle-Jourdain ZA du Pont Peyrin 32600 Isle jourdain 

Jegun ZA de Janoulié 32360 Jegun 

Lectoure (1) Zone Industrielle 32700 Lectoure 

Marciac Route de Bassoues 32230 Marciac 

Masseube Rue de l’Artisanat 32140 Masseube 

Mauvezin Route de Gimont 32120 Mauvezin 

Miélan Rue des abattoirs 32170 Miélan 

Miradoux 244 route de Poupas 32340 Miradoux 

Mirande Route de Berdoues 32300 Saint martin 

Montesquiou Place du marché au cadran 32320 Montesquiou 

Montréal du Gers Route de Cazaubon 32250 Montréal du Gers 

Pavie (1) Chemin de Gaaouère 32550 Pavie 

Saint-Clar (1) Lieu-dit Manot 32380 Saint Clar 

Thoux Lieu-dit aux Bives 32430 Thoux 

Valence sur Baïse Lieu-dit Au Régé - route d'Auch 32310 Valence sur Baïse 

Vic Fezensac Route de Mouchan 32190 Vic Fezensac 

Villecomtal sur Arros Route de Betplan 32730 Villecomtal sur Arros 

(1) Accès refusés aux professionnels 
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ANNEXE (3) DECHETERIES INTERDITES AUX PROFESSIONNELS 

Dès lors qu’une déchèterie professionnelle se trouve dans un rayon de quinzaine kilomètres d’une 
déchèterie publique, il est interdit aux professionnels (hors collectivités et associations) d’utiliser la 
déchèterie publique. 

 

Voici la liste des déchèteries publiques interdites aux professionnels (hors collectivités et associations) : 

• AUCH,  
• AIRE SUR ADOUR,  
• CONDOM,  
• FLEURANCE,  
• LECTOURE,  
• PAVIE, 
• SAINT CLAR.  

 

Coordonnées des déchèteries professionnelles du territoire de Trigone : 

COVALREC 

Auch 

Z.I de Lamothe – 32000 Auch 

05.62.06.68.43 

Fleurance 

Route de Condom – 32500 Fleurance 

05.62.06.68.43 

DELILE & FILS 

Auch 

Route de l'Arçon – 32000 Auch 

05.6263.29.84 

Condom 

Route de Nérac – 32100 Condom 

05.62.68.23.10 

TERRALIA 

Subehargues – 40800 Aire sur l’Adour  

05.58.03.21.38 
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ANNEXE (4) LISTE DES JUSTIFICATIFS A FOURNIR POUR L’INSCRIPTION 

 

 

PROFESSIONNELS (Communes et communautés de communes/d’agglomération, associations, autres 
administrations et collectivités publiques, autres professionnels) : 

- Copie de la carte grise de chaque véhicule inscrit, 

- Justificatif de domicile de moins de 6 mois (eau, électricité, gaz, téléphone), 

- Extrait Kbis de moins de 3 mois. 

 

PARTICULIERS 

- Copie de la carte grise de chaque véhicule inscrit, 

- Justificatif de domicile de moins de 6 mois (eau, électricité, gaz, téléphone), 

- Justificatif d’identité (carte d’identité, passeport ou permis de conduire), 

- Attestation employeur pour les véhicules de fonction. 
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ANNEXE (5) ATTRIBUTION DE CREDITS GRATUITS  

 

 

Attribution de crédits gratuits aux PROFESSIONNELS : 

 

• Communes<2000 habitants : 208 crédits, 
• Communes>2000 habitants, toutes communautés de communes/agglo et Sictoms : 416 crédits, 
• Autres administrations et collectivités publiques : 52 crédits/an, 
• Associations : 52 crédits/an 
• Autres professionnels : aucun crédit attribué. 

 

Attribution de crédits gratuits aux PARTICULIERS : 

• Particuliers : 52 crédits/an. 
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ANNEXE (6) MODALITES DE DECOMPTE ET DE TARIFICATION 

 

 




